Dakar, le 5 février 2008
Concerne :  présentation des preuves pour mon prêt au logement de CHF 134 444.

Chère Madame,

J’accuse réception de votre courrier en date du 15 janvier 2008 et vous confirme que le prêt accordé avait bien été reçu par virement bancaire dans le compte BNP PARIBAS no. 30004 02688 0000063150772 de mon épouse Gnilane Sabine Ndiaye SYLLA le 02 mai 2007 pour un montant correspondant de 81 593,05 €.  
Le prix de vente du logement hors frais notarial étant de 120 000 €, nous avons effectué un prêt complémentaire auprès de l’Union de Crédit pour le Bâtiment (UCB). 

Concernant la présentation de preuve officielle de l’utilisation des fonds à des fins de logement, je vous avais fait parvenir par email en date du 16 janvier 2008 une copie scannée de l’attestation notarial prouvant l’acquisition d’un bien sis à Romainville (France) dans l’attente du titre de propriété, acte de vente du 11 octobre 2007, qui ne m’est parvenu que le 4 février 2008 car envoyé de Bagnolet le 22 janvier.

Vous trouverez ci-inclus les documents suivants :

· La copie de l’attestation de propriété envoyée par email le 16 janvier 2008.

· La copie du titre de propriété (acte de vente).

· La copie du décompte final de l’office notarial pour solde de tout compte sur la vente. 
Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire.

Veuillez recevoir, Madame, mes meilleures salutations.

Papa Kysma SYLLA

Isabelle CARRILLAT

La Mutuelle

Palais des Nations

CH – 1211 GENÈVE 
